
Que faire face à un KPI RH préoccupant ?

Réponse courte

Face à un KPI RH préoccupant, il faut d’abord procéder à une analyse approfondie des causes, en combinant

entretiens, enquêtes internes, examen des procédures et consultation des représentants du personnel. Sur la base

de ce diagnostic, des mesures correctives adaptées doivent être élaborées, telles que la révision des processus, le

renforcement de la prévention, l’adaptation des conditions de travail ou la mise en place de formations.

Toute action doit respecter le cadre légal luxembourgeois, notamment en matière de protection des données, de

consultation de la délégation du personnel pour les mesures à impact collectif, et de non-discrimination. Il est

essentiel de documenter toutes les démarches, d’impliquer la délégation du personnel et de privilégier des actions

proportionnées, tout en réévaluant régulièrement les KPI pour ajuster la politique RH et prévenir la récurrence des

situations à risque.

Définition

Un KPI RH préoccupant désigne un indicateur clé de performance relatif à la gestion des ressources humaines

dont la valeur signale une situation à risque ou un écart significatif par rapport aux objectifs définis par

l’employeur. Les KPI RH les plus courants incluent le taux d’absentéisme, le taux de rotation du personnel, le

délai moyen de recrutement, le taux d’accidents du travail, ou encore le nombre de litiges individuels. Un KPI

devient préoccupant lorsqu’il révèle une dégradation susceptible d’affecter la conformité légale, la performance

sociale ou la stabilité de l’entreprise.

Conditions d’exercice

La surveillance et l’analyse des KPI RH relèvent de la responsabilité de l’employeur, du service RH ou, le cas

échéant, du comité de direction. La collecte et le traitement des données doivent respecter les dispositions de la loi

modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel, ainsi que le Code du travail luxembourgeois. Toute action corrective doit être menée dans le respect des

droits individuels et collectifs des salariés, notamment en matière de consultation des délégations du personnel

lorsque la mesure envisagée a un impact collectif.

Modalités pratiques

Lorsqu’un KPI RH préoccupant est identifié, il convient de procéder à une analyse approfondie des causes sous-

jacentes. Cette analyse peut inclure des entretiens individuels, des enquêtes internes, l’examen des procédures

existantes et la consultation des représentants du personnel. Sur la base de ce diagnostic, des mesures correctives

adaptées doivent être élaborées : révision des processus internes, renforcement de la prévention des risques,
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adaptation des conditions de travail, ou mise en place de formations spécifiques. Toute modification substantielle des

conditions de travail doit faire l’objet d’une information et, le cas échéant, d’une consultation préalable de la

délégation du personnel conformément aux articles L.414-3 et suivants du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de documenter systématiquement l’évolution des KPI RH et les actions entreprises en réponse à

une situation préoccupante. La traçabilité des démarches permet de justifier la conformité des pratiques lors d’un

contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou d’un contentieux. L’implication proactive de la délégation du

personnel favorise l’acceptabilité des mesures et limite les risques de contestation. Il est conseillé de privilégier des

actions proportionnées et ciblées, en évitant toute mesure discriminatoire ou susceptible de porter atteinte à la vie

privée des salariés. Enfin, la réévaluation régulière des KPI permet d’ajuster la politique RH et de prévenir la

récurrence des situations à risque.

Cadre juridique

La gestion des KPI RH préoccupants s’inscrit dans le cadre du Code du travail luxembourgeois, notamment en

matière de santé et sécurité au travail (Livre III), de dialogue social (Livre IV), et de protection des données

personnelles (loi du 1er août 2018). L’employeur est tenu d’assurer la sécurité et la santé des salariés (article L.312-1

), de consulter la délégation du personnel sur toute mesure susceptible d’affecter collectivement les conditions de

travail (articles L.414-3 à L.414-5), et de respecter le principe de non-discrimination (article L.251-1). Le non-respect

de ces obligations expose l’employeur à des sanctions administratives ou judiciaires.

Un KPI RH préoccupant ne justifie jamais une réaction précipitée ou non conforme au droit. Toute mesure corrective doit être fondée

sur une analyse objective, respecter les procédures d’information et de consultation, et garantir la protection des droits des salariés.

En cas de doute sur la légalité d’une action envisagée, il est recommandé de solliciter un avis juridique spécialisé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

